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Biophytis - Convocation à une seconde Assemblée générale mixte à 
une date ultérieure 

 
 
Paris (France), Cambridge (Etats-Unis), 11 mai 2020, 19h30 – BIOPHYTIS (Euronext Growth Paris : ALBPS), société 
de biotechnologie au stade clinique, spécialisée dans le développement de candidats médicaments pour le 
traitement des maladies liées à l’âge, notamment les maladies neuromusculaires, informe ses actionnaires que 
l'Assemblée générale mixte du 11 mai 2020 n'a pas pu délibérer, le quorum n'ayant pas été atteint.  
 
L’assemblée générale mixte de Biophytis s’est tenue aujourd’hui à huis clos suite à la pandémie du COVID-19. Les 
actionnaires participant au vote détenaient ensemble 6 649 625 actions, soit 16,74 % du capital, et 19,92 % des 
droits de vote. 
 
Le quorum nécessaire à la tenue d’une assemblée générale ordinaire sur première convocation de 20% n’est pas 
atteint et le quorum nécessaire à la tenue d’une assemblée générale extraordinaire sur première convocation de 
25% n’est pas atteint. Par conséquent, à défaut de quorum requis pour statuer sur les résolutions à titre ordinaire 
et extraordinaire, aucune des résolutions proposées telles que figurant dans l’avis de réunion publié dans le 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 42 du 6 avril 2020, n’a été mise au vote des actionnaires et 
l’assemblée générale est ajournée. 
 
Les actionnaires seront ainsi conviés à une assemblée générale mixte sur seconde convocation qui se tiendra à 
une date ultérieure et portera sur le même ordre du jour.  

Tous les documents relatifs à cette Assemblée générale sont disponibles sur le site Internet www.biophytis.com 
dans la rubrique Investisseurs / Assemblée générale 2020 : https://www.biophytis.com/action/assemblee-
generale-2020/. 

Dans la mesure où vous seriez actionnaire de Biophytis et que vous souhaiteriez participer au vote des résolutions, 
vous pouvez : 

• voter via le portail web de votre banque, si cette dernière est adhérente à la plateforme VOTACCESS, ce 
moyen est fortement recommandé dans le contexte actuel du Covid-19, 

• voter par procuration ou par correspondance, selon les modalités indiquées dans la lettre aux 
actionnaires et dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 42 du 6 avril 2020 présents sur le 
site internet de Biophytis.  

Le vote des actionnaires ayant voté par correspondance ou par Internet à la première assemblée générale reste 
valable et comptabilisé pour l'Assemblée générale sur seconde convocation. 

Les actionnaires qui n'auraient ni voté par correspondance, ni donné procuration pour la première convocation, 
seront invités à adresser leurs formulaires et leurs attestations de détention de titres après la publication du 
nouvel avis de convocation. Par courrier : CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées - 
14, rue Rouget de L’Isle - 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9, ou par mail : ct-assemblees@caceis.com 
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A propos de BIOPHYTIS  
 
Biophytis SA est une société de biotechnologie au stade clinique spécialisée dans le développement de 
candidats médicaments permettant de ralentir les processus dégénératifs et d’améliorer les capacités 
fonctionnelles chez les patients atteints de maladies liées à l’âge, particulièrement les maladies 
neuromusculaires. 
 
Sarconeos (BIO101), notre principal candidat-médicament, est une petite molécule, administrée par 
voie orale actuellement en phase 2b clinique dans la sarcopénie (SARA-INT) aux États-Unis et en Europe. 
Une formulation pédiatrique de Sarconeos (BIO101) est en cours de développement pour le traitement 
de la myopathie de Duchenne (DMD). La société prévoit de démarrer les essais cliniques au deuxième 
semestre 2020. 
 
Sarconeos (BIO101) sera également développé comme traitement pour le Covid-19 (Coronavirus) pour 
lequel la société a déposé une demande d’essais clinique auprès de l’ANSM (Agence Nationale de 
sécurité du médicament). 
 
La société est basée à Paris, en France, et à Cambridge, Massachussetts. Les actions ordinaires de la 
société sont cotées sur le marché Euronext Growth Paris (Ticker : ALBPS -ISIN : FR0012816825).  
 
Pour plus d’informations www.biophytis.com. 
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